
Ordonnance du Tribunal de la fonction publique 
(Deuxième chambre) du 2.12.2013 Pachtitis/Commission 

(Affaire F-49/12) 

(Fonction publique — Concours général EPSO/AD/77/06 — 
Accès aux documents — Demande d’accès aux réponses aux 
tests d’accès — Annulation des résultats des tests — Défaut 

d’intérêt à agir — Non-lieu à statuer) 

(2014/C 71/68) 

Langue de procédure: le grec 

Parties 

Partie requérante: Dimitrios Pachtitis (Athènes, Grèce) (représen­
tants: initialement par M es P. Giatagantzidis et K. Kyriazi, puis 
par M es P. Giatagantzidis et A. Féréti, avocats) 

Partie défenderesse: Commission européenne (représentants: initia­
lement par M. J. Currall et I. Chatzigiannis, puis par MM. J. 
Currall et D. Triantafyllou, agents) 

Parties intervenantes au soutien de la partie requérante: République 
hellénique (représentants: M me E.-M. Mamouna et M. K. Bosko­
vits, agents) 

Royaume de Suède (représentants: M mes A. Falk et S. Johannes­
son, agents) 

Contrôleur européen de la protection des données (CEPD) 
(représentants: M. H. Hijmans, agent) 

Dispositif de l’ordonnance 

1) Il n’y a plus lieu de statuer sur le recours. 

2) M. Pachtitis et la Commission européenne supportent chacun leurs 
propres dépens. 

3) La République hellénique, le Royaume de Suède et le Contrôleur 
européen de la protection des données, parties intervenantes, 
supportent leurs propres dépens. 

Ordonnance du Tribunal de la fonction publique 
(Deuxième chambre) du 17.10.2013 — Marcuccio/ 

Commission 

(Affaire F-127/12) 

(Fonction publique — Article 34, paragraphes 1 et 6, du 
règlement de procédure — Requête introduite par télécopie 
dans le délai de recours augmenté du délai de distance de 
dix jours — Requête déposée par courrier dans les dix jours 
suivants — Absence d’identité entre l’une et l’autre — 

Tardiveté du recours) 

(2014/C 71/69) 

Langue de procédure: l’italien 

Parties 

Partie requérante: Luigi Marcuccio (Tricase, Italie) (représentants: 
M e G. Cipressa, avocat) 

Partie défenderesse: Commission européenne 

Objet de l’affaire 

La demande d’annuler le refus de dédommager le préjudice qu’il 
aurait subi en raison de l’expédition tardive du document appelé 
«bill of lading» relatif au transport de ses biens personnels de 
Luanda (Angola), où il était affecté, jusqu’en Italie. 

Dispositif de l’ordonnance 

1) Le recours est rejeté comme manifestement irrecevable. 

2) M. Marcuccio supporte ses propres dépens. 

Ordonnance du Tribunal de la fonction publique 
(Deuxième chambre) du 12.12.2013 — Marcuccio/ 

Commission 

(Affaire F-133/12) 

(Fonction publique — Fonctionnaires — Responsabilité non 
contractuelle de l’Union — Indemnisation du préjudice résul­
tant de l’envoi par l’institution à l’avocat du requérant d’une 
lettre relative aux dépens mis à la charge du requérant — 
Recours en partie manifestement irrecevable et en partie 
manifestement non fondé — Article 94 du règlement de 

procédure) 

(2014/C 71/70) 

Langue de procédure: l’italien 

Parties 

Partie requérante: Luigi Marcuccio (Tricase, Italie) (représentant: 
M e G. Cipressa, avocat)
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Partie défenderesse: Commission européenne (représentants: M me 
C. Berardis-Kayser et M. G. Gattinara, agents, assistés de M e A. 
Dal Ferro, avocat) 

Objet de l’affaire 

La demande d’annuler la décision de rejet de la demande du 
requérant visant à obtenir un dédommagement du fait de l’envoi 
par la défenderesse d’un courrier concernant le requérant à son 
avocat accompagnée d’une demande indemnitaire. 

Dispositif de l’ordonnance 

1) Le recours est rejeté comme étant, en partie, manifestement irre­
cevable et, en partie, manifestement non fondé. 

2) M. Marcuccio supporte ses propres dépens et est condamné à 
supporter les dépens exposés par la Commission européenne. 

3) M. Marcuccio est condamné à payer au Tribunal la somme de 
2 000 euros. 

Ordonnance du Tribunal de la fonction publique 
(Deuxième chambre) du 17.10.2013 Marcuccio/ 

Commission 

(Affaire F-145/12) 

(Fonction publique — Article 34, paragraphes 1 et 6, du 
règlement de procédure — Requête introduite par télécopie 
dans le délai de recours augmenté du délai de distance de 
dix jours — Requête déposée par courrier dans les dix jours 
suivants — Absence d’identité entre l’une et l’autre — 

Tardiveté du recours) 

(2014/C 71/71) 

Langue de procédure: l’italien 

Parties 

Partie requérante: Luigi Marcuccio (Tricase, Italie) (représentant: 
M e G. Cipressa, avocat) 

Partie défenderesse: Commission européenne 

Objet de l’affaire 

La demande d’annuler la décision de rejet de la demande du 
requérant visant à la revalorisation de sa pension d’invalidité. 

Dispositif de l’ordonnance 

1) Le recours est rejeté comme manifestement irrecevable. 

2) M. Marcuccio supporte ses propres dépens.

 

(Affaire F-47/13) ( 1 ) 

(Fonction publique — Fonctionnaires — Promotion — Exer­
cice de promotion 2012 — Décision de ne pas promouvoir le 
requérant — Transfert interinstitutionnel au cours de l’exer­
cice de promotion précédant celui pendant lequel une éven­
tuelle décision de promotion aurait pris effet — Institution 
compétente pour décider de la promotion du fonctionnaire 

transféré) 

(2014/C 71/72) 

Langue de procédure: le français 

Parties

 

Partie défenderesse: Conseil de l’Union européenne (représentants: 
MM. M. Bauer et A. Bisch, agents) 

Objet de l’affaire 

La demande d’annuler la décision de ne pas inclure le requérant 
sur la liste des fonctionnaires du groupe de fonctions AD 
proposés pour une promotion en 2012. 

Dispositif de l’ordonnance 

1) Le recours est rejeté comme manifestement dépourvu de tout fonde­
ment en droit.

 

( 1 ) JO C 207 20.07.2013 p. 63. 

Ordonnance du Tribunal de la fonction publique du 
27 janvier 2014 — Loescher/Conseil 

(Affaire F-134/12) ( 1 ) 

(2014/C 71/73) 

Langue de procédure: le français 

Le président de la troisième chambre a ordonné la radiation de 
l’affaire. 

( 1 ) JO C 26 du 26.01.2013, p. 74.

FR C 71/36 Journal officiel de l’Union européenne 8.3.2014

Partie requérante: JJ (*) (représentants: Me M. Velardo, avocat)

Ordonnance du Tribunal de la fonction publique (Deuxième 
chambre) du 12.12.2013 — JJ (*)/Conseil

2) JJ (*) supporte ses propres dépens et est condamné à supporter les 
dépens exposés par le Conseil de l’Union européenne.

___________
(*) Information effacée ou remplacée dans le cadre de la protection des 

données à caractère personnel et/ou de leur caractère confidentiel.
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